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Société d' Investissement à Capital Variable
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- Capital initial : 300.000 dinars divisé en 3000 actions de nominal
100 dinars

- Siège social :70 - 72 Avenue Habib Bourguiba, 1000 Tunis

- Registre de Commerce No: D 2478497

- Agrément de Monsieur le Ministre des Finances du 29 octobre 1996

- Promoteur : Banque Internationale Arabe de Tunisie
- Gestionnaire : Banque Internationale Arabe de Tunisie

Direction des Marchés de Capitaux
- Dépositaire : Banque Internationale Arabe de Tunisie

PnosPEcrus n'ÉvtISSIoN

Mis à la disposition du public à l'occasion de I'ouverture du capital

social au public et du démarrage des opérations de souscription et de

rachat des actions émises par SICAV TRESOR.

Responsables de l'information :

MrEzzedine SAIDANE : Direction Générale du Développement de la BIAT

Mr Sahbi BEN AISSA : Direction des Marchés de Capitaux de la BIAT

Mr Habib CHEBBI : Division Marché Financier de la BIAT

Té1. :340.733
Fax : 340.680

Janvier l99l
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I/PRESENTATION DE LA SOCIETE

I - Renseignements généraux :

. Dénomination

. Objet social

. Siège social

. Forme juridique

. Nature

'Agrément

. Durée :

. Fondateur :

. Dépositaire
. Gestionnaire

. Capital initial

2 , Administration, f)irection et Contrôle :

. Conseil d'Administration :

SICAV TRESOR
La gestion d'un portefeuille de valeurs

mobilières par 1'utilisation exclusive de ses

fonds propres

Chez BIAI, l0 - 72 Avenue Habib

BOURGUIBA, TUNIS
Société d' Investissement à Capital

Variable régie par la loi no 88 - 92 duZ août 1988

telle que modifiée et complétée par les textes

subséquents

SICAV Obligataire
Agrément de Monsieur le Ministre des

F'inances du 29 octobre 1996

99 ans

Banque Internationale Arabe de Tunisie

Banque Internationale Arabe de Tunisie

Banque Internationale Arabe de Tunisie

Direction des Marchés de Capitaux

300.000 dinars divisé en 3000 actions

de nominal 100 dinars chacune

Président
Mr Ezzedine SAIDANE Mandat du 14.0L 1997 au 13. 01. 2001

Membres
Banque Internationale Arabe de Tunisie 3'

SOFIAT - SICAF '1

Société Gén érale Financière - SICAF t'

3't, It

(,

s,

{,

3'
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. Direction Générale
Mr Ezzedine SAIDANE
Mr Habib CHEBBI

. Comité d'Investissement
Mr Ezzedine SAIDANE
Mr Sahbi BEN AISSA
Mr Habib CHEBBI
Mr Naoufel AOUN

. Commissaire aux Comptes

Président Directeur Général
Directeur Général Adi oint

Désignation Adresse Mandat

Mr Jabrane BEN ZINEB

Union des Experts Comptables

Membre de l'Ordre des Experts

Comptables de Tunisie

Centre BABEL, Esc. A
2è*" étage - Montplaisir

Tunis

Té1. : 790.095 - Fax :191 .155

3 ANS

3 - Structure du capital initial :

Actionnaires Nbre d'actions Montant en Dinars 7o dans le capital

BIAT

SGF - SICAF

SOFIAT. SICAF

Organisation et Systèmes

Informatiques

Autres (Personnel de la BIAT)

900

600

750

450

300

90.000

60.000

75.000

45.000

30.000

30

20

25

15

10

Total 3000 300.000 100

4 - Gestionnaire :

La gestion administrative et comptable de SICAV TRESOR est confiée à

la Banque Internationale Arabe de Tunisie (Direction des Marchés de
Capitaux) et ce, en vertu d'une convention de gestion conclue entre la
BIAT et SICAV TRESOR et dans le cadre de la srratégie
d'investissement tracée par le Comité d'Investissement et approuvée par
le Conseil d'Administration de la SICAV. En rémunération des services
de gestion, la BIAI perçoit une commission fixée à0,5Vo par an de l'actif
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net de SICAV TRESOR. Le montant de cette commission sera imputé
sur les frais généraux de la SICAV.
A ce titre, le gestionnaire est notamment chargé de :

. L établissement de la valeur liquidative des actions SICAV TRESOR et

la communication de cette information au Conseil du Marché Financier,
au réseau de vente et au public avec la périodicité requise.

. L'établissement du Bilan, Compte d'Exploitation et autres états
financiers provisoires et définitifs avec la périodicité requise.

. La publication des comptes conformément à la législation en vigueur et

aux directives du Conseil d'Administration de SICAV TRESOR.

. Toute autre mission administrative et comptable de quelque nature que

ce soit telle que le secrétariat du Conseil d'Administration, la tenue des

registres, la conservation d'archives, l'édition des bulletins de souscription

et de rachat et tous autres documents ou équipements nécessaires au

réseau de vente ou à l'administration de la société.

5 - Dépositaire :

En vertu d'une convention conclue entre la BIAT et SICAV TRESOR, la
BIAT est le dépositaire exclusif des titres et des fonds de SICAV
TRESOR. A ce titre, le dépositaire est notamment chargé de :

. La conservation des titres et des fonds de la SICAV

. L' encaissement du montant des souscriptions aux actions de la SICAV
le règlement du montant des rachats aux prix fixés par celle ci et
l'établissement des avis d'opérations qui touchent les comptes titres et

espèces de la SICAV.

o L'encaissement à leur échéance, des coupons, remboursement du
principal et tous autres produits rattachés aux titres appartenant à la
SICAV.

La rémunération du dépositaire est fixée à une somme forfait aire de

1.000 Dinars (Mille Dinars) TVA en sus pour les douzes premiers mois

d'activité effective de la SICAV. Ce montant sera révisé, d'un commun
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accord, au terme de cette période et porté à la connaissance du Conseil
du Marché Financier et du public sans délai. Le montant de cette
commission forfaitaire sera imputé sur les frais généraux de la SICAV.

IV OBJECTIFS ET POLITIQUE DE GESTION DE LA SICAV

1 - Objectifs :

SICAV TRESOR est une SICAV Obligataire, son portefeuille sera
exclusivement composé de titres de créances émis ou garantis par l'Etat
ou par des collectivités publiques locales et des entreprises publiques ou

privées ainsi que toutes autres obligations émises par voie d'appel public
à l'épargne. Son objectif est de procurer à ses actionnaires un rendement
stable et proche du rendement net du Marché Obligataire dans le respect
des limites légales et statutaires.

2 - Politique de gestion :

La politique générale d'investissement de SICAV TRESOR est tracée par
le Comité d'Investissement et doit être approuvée par le Conseil
d'Administration.
Une fois la politique générale arrêtée,le Comité d'Investissement établit
la stratégie d'investissement en terme de pourcentage de chaque
catégorie de placement ainsi que le plan d'action détaillé par valeur.
La mise en application de la stratégie d'investissement est confiée à la
Direction des Marchés de Capitaux qui exécute ainsi les grandes lignes
tracées comme indiqué ci - dessus. La Direction des Marchés de

Capitaux est tenue de suivre les décisions du Comité d'Investissement.

IIU FONCTIONNEMENT DE LA SICAV

1 - Date d'ouverture des souscriptions publiques :

Les actions de SICAV TRESOR seront offertes à la souscription
publique à partir du 3 février 1997. A compter de cette date, toute
personne physique ou morale a le droit de procéder à la souscription
et I ou au rachat cies actions de SICAV TRESOR..
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2 - Calcul de la valeur liquidative de l'action :

En vue de l'émission et du rachat des actions de SICAV TRESOR, il est

procédé chaque jour à l'évaluation de l'Actif Net de la SICAV. La valeur
liquidative de l'action est obtenue en divisant le montant de l'Actif Net
de la SICAV par le nombre d'actions en circulation au moment de

l'évaluation. Le calcul de la valeur liquidative se fait sur la base du cours
moyen pondéré de chacune des obligations qui composent le portefeuille
de la SICAV. Pour les valeurs qui n'ont pas enregistré de cours pendant

la période séparant deux dates successives, les plus values et les moins
values potentielles sont déterminées par référence au dernier cours
moyen pondéré pratiqué sur le marché obligataire.
La valeur liquidative inclut également :

. Le report à nouveau

. Les dividendes non encore distribués de l'exercice clos

. Le montant des bénéfices réalisés depuis le début de l'exercice

Le Conseil d'Administration de SICAV TRESOR peut modifier les

règles de l'évaluation s'il juge nécessaire après avis du commissaire aux

comptes. L'information est dans ce cas immédiatement notifiée au

Conseil du Marché Financier et annoncée sans délai au public par un avis
publié au bulletin officiel du Conseil du Marché Financier et aux
quotidiens de la place.

3 - Prix de souscription et de rachat :

Le prix de souscription est égal à la valeur liquidative nette de toute

commission (en franchise totale de droit d'entrée).

Le prix de rachat est égaL à la valeur liquidative nette de toute
commission (en franchise totale de droit de sortie).

Les prix de souscription et de rachat des actions sont portés à la
connaissance du public quotidiennement par affichage aux guichets de la

BIAI et de la Financière de Placement et de Gestion, intermédiaire en

Bourse.

La valeur liquidative doit être régulièrement communiquée au Conseil du

Marché Financier en vue d'être publiée sur son bulletin officiel.
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4 - Conditions et lieux de souscription et de rachat :

a) Lieux de souscription et de rachat :

Les souscriptions et les rachats des actions de SICAV TRESOR peuvent
être effectués dans toutes les agences de la Banque Internationale Arabe
de Tunisie ainsi qu'auprès de la Financière de Placement et de Gestion,
Intermédiaire en Bourse. Les souscriptions et les rachats sont centralisés
chaque jour à 15 heures au siège de la Banque Internationale Arabe de
Tunisie (Direction des Marchés de Capitaux). Les demandes de
souscription et de rachat parvenues aux guichets de la BIAI ou de la
Financière de Placement et de Gestion (intermédiaire en Bourse) avant
15 heures sont exécutées sur la base de la valeur liquidative de la veille.
Celles parvenues après 15 heures le seront sur la base de la valeur
liquidative de la journée.

b) Mode de paiement :

Le paiement relatif aux souscriptions des actions de SICAV TRESOR est

effectué en espèces, par chèque ou par virement bancaire selon le choix
du souscripteur. Le règlement des rachats est effectué dans un délai
maximum de cinq jours ouvrables à compter de la date de rachat.

c) Inscription des souscriptions et des rachats :

Les souscriptions et les rachats s'effectuent au moyen d'un bulletin de
souscription ou de rachat disponible dans tous les guichets de la BIAT et
auprès de la Financière de Placement et de Gestion (intermédiaire en
Bourse).

Chaque souscription donne droit à une attestation de souscription au nom
de l'actionnaire. Cette attestation est délivrée par le guichet auprès
duquel la souscription a été effectuée. Le souscripteur peut en outre,
réclamer et recevoir un relevé indiquant le nombre total d'actions de
SICAV TRESOR qu'il détient à une date et heure fixées.
Une opération de rachat ne peut être effectuée que sur présentation de
l'attestation de souscription. En cas de rachat partiel, une attestation pour
le reliquat est délivrée au souscripteur.
Un avis d'opéré est délivré pour chaque opération de rachat.
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5 - Droit au rachat, cas de suspension :
Tout actionnaire a le droit d'obtenir à tout moment le rachat de ses

actions par la SICAV. Toutefois, en cas de force majeure, d'impossibilité
de calculer la valeur liquidative ou d'affluence de demandes de rachat

excédant les possibilités de cession, dans les conditions normales, de

titres contenus dans le portefeuille de la SICAV, le Conseil
d'Administration de la SICAV peut suspendre provisoirement les

opérations de rachat et ce, dans le but de préserver les intérêts des

actionnaires.

Cette mesure doit être prise en tout état de cause, dans le cas où le capital
de la société viendrait à diminuer en deçà de 200.000 Dinars.

La décision de suspendre provisoirement le rachat doit être précédée

d'un avis conforme du Commissaire aux Comptes.

Cette décision est immédiatement notifiée au Conseil du Marché
Financier et portée à la connaissance des actionnaires sans délai par un

avis publié au bulletin officiel du Conseil du Marché Financier et aux

quotidiens de la place.

La reprise des souscriptions et des rachats doit être effectuée dans les

mêmes conditions que la suspension.

IY I INFORMATION DU PUBLIC

Les actionnaires et le public seront tenus informés de l'évolution de

l'activité de la SICAV de la manière suivante :

. La valeur liquidative, le prix d'émission ainsi que celui du rachat seront

affichés en permanence dans les guichets de la BIAT et au siège de la
Financière de Placement et de Gestion (Intermédiaire en Bourse).
La valeur liquidative fait l'objet d'une insertion quotidienne dans le

bulletin officiel du Conseil du Marché Financier.

. Les statuts, le règlement intérieur, les prospectus, les publications
trimestrielles et les rapports annuels seront disponibles en quantités

suffisantes dans les mêmes guichets et mis à la disposition du public.

. La composition de l'actif de la SICAV certifiée par le Commissaire aux

Comptes sera publiée dans le bulletin officiel du Conseil du Marché
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Financier dans un délai maximum de 30 jours à compter de la fin de

chaque trimestre.

o Le Bilan et les Comptes annexes seront publiés au JORT, 30 jours au

moins avant la tenue de l'Assembée Générale Ordinaire et feront l'objet
d'une nouvelle publication après 1'Assemblée Générale des Actionnaires
au cas où cette dernière les modifie.

YIATTESTATION DES PERSONNES QUI ASSUMENT LA
RESPONSABILITE DU PROSPECTUS D'EMISSION

A notre connaissance, les informations portées au présent prospectus sont

conformes à la réglementation en vigueur, aux statuts de la société et à
son règlement intérieur.

Le Président Directeur Général

Mr Ezzedine SAIDANE
Le Directeur Général Adjoint

Mr Habib CHEBBI

Le Commissalre aux Comptes

Mr Jabrane BEN ZINEB
Union des Experts Comptables

Visa de Conseil du Marché Financier no 91219 du 28 Janvier 1997

délivré au vu de 1'article2 de la loi no 94 - 117 du 14 Novembre 1994.

Lanotice légale a été publiée au JORT N" 9 du 3l janvier 1997.
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